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Résumé 

ê lôautomne 2020, le ministre des Ressources naturelles du Canada a chargé la Société de 

gestion des déchets nucléaires (SGDN) de diriger un processus de concertation avec le 

public canadien et les Autochtones afin dô®clairer lô®laboration dôune strat®gie int®gr®e pour 

la gestion à long terme de tous les déchets radioactifs canadiens, et en particulier des 

déchets de faible activité et de moyenne activité (plandechetsradioactifs.ca), dans le cadre 

de lôexamen de la politique de gestion des d®chets radioactifs du gouvernement canadien. 

La SGDN a été invitée à diriger ce travail en raison des 20 ann®es dôexp®rience reconnue 

quôelle avait acquises dans la concertation avec les Canadiens et les peuples autochtones 

sur la planification de la gestion à long terme sûre du combustible nucléaire irradié. Le travail 

portant sur la SIDR est distinct de celui que mène la SGDN relativement au dépôt 

géologique en profondeur pour le combustible nucléaire irradié, qui se poursuivra comme 

prévu. 

 

En 2021, la SGDN a entrepris avec les Canadiens et les peuples autochtones un processus 

de concertation en menant des recherches sur lôopinion publique, en tenant un sommet pour 

entendre divers points de vue sur la question, en ®coutant les citoyens au cours dôune s®rie 

de séances de concertation organisées dans les collectivités où des déchets sont 

actuellement entreposés, et en animant des discussions en table ronde et des ateliers 

techniques. 

 

Lôintention derri¯re la SIDR est dôidentifier les prochaines ®tapes ¨ entreprendre pour pallier 

les lacunes de la stratégie actuelle de gestion des déchets radioactifs canadiens, en 

particulier en ce qui concerne les déchets de faible activité et de moyenne activité, et de 

pr®parer lôavenir au regard de cette question. Nous avons stipul® au d®but de chaque 

s®ance que notre objectif ®tait la concertation, lô®change et la collecte dôinformations, et non 

de consulter. 

 

Ce rapport est le premier de deux rapports sur ce que nous avons entendu dans le cadre de 

nos activités de concertation menées avec les Autochtones et résume les résultats des 

séances de concertation et des ateliers menés avec les Autochtones pendant un an, de avril 

2021 à mars 2022, pour éclairer la Stratégie intégrée pour les déchets radioactifs (SIDR) de 

la Soci®t® de gestion des d®chets nucl®aires. Lôobjectif de ce programme de concertation 

était de recueillir le point de vue et les recommandations des Autochtones sur ce quôil 

conviendrait de faire avec les déchets radioactifs de faible et moyenne activité que nous 

avons au Canada et sur la façon dont nous devrions prendre des décisions concernant la 

gestion à long terme de ces déchets. Au moment de la publication, la concertation avec les 

Autochtones est toujours en cours. Les résultats de ces séances de concertation et de ces 

ateliers seront recueillis dans un deuxi¯me rapport qui devrait °tre publi® ¨ lôautomne 2022. 

 

Ces séances de concertation ont permis dô®changer avec des collectivit®s, des 

organisations provinciales et territoriales, des conseils tribaux et des particuliers autochtones 

de partout au Canada. Elles ont ®t® con­ues pour examiner la SIDR dans lôoptique des 

expériences vécues et des cadres de connaissances autochtones partagés par les 

participants. Certains groupes ont opt® pour de multiples s®ances, tandis que dôautres nôont 

particip® quô¨ une seule et ont pr®sent® des recommandations par ®crit. 
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Selon ce quôon a pu observer au fil des interactions avec les citoyens autochtones et notre 

examen des commentaires fournis, cette méthodologie a permis les éléments suivants : 

¶ Établir des relations entre les participants et la SGDN; 

¶ Faciliter un apprentissage progressif et une familiarisation ¨ lô®gard de la question 

des déchets radioactifs; 

¶ Offrir un espace aux groupes autochtones où ils ont été encouragés à formuler des 

recommandations sur le processus et de communiquer et établir des relations avec 

lôindustrie nucl®aire; 

¶ Engager une conversation plus approfondie et plus solide sur la SIDR. 

 

La question de la gestion des déchets radioactifs est complexe et peut sembler inaccessible 

pour un public non initi® aux choses techniques. Avoir pris le temps dôen apprendre 

davantage sur les visions du monde et les expériences vécues pour ce qui concerne la 

SIDR, et dôy r®fl®chir ensemble a permis de d®gager les priorit®s des participants et de cr®er 

une conversation plus profonde sur les options techniques. 

 

Les discussions ont révélé que les priorités autochtones pour le SIDR sont les suivantes : 

¶ Prot®ger lôenvironnement et r®duire au minimum lôimpact sur les terres et 

lôenvironnement; 

¶ Placer au cîur du processus d®cisionnel les points de vue, lôexpertise et les visions 

du monde autochtones; 

¶ Promouvoir lôinclusion et la concertation ¨ tous les stades du projet; 

¶ Contribuer à la souveraineté autochtone en mettant en place des structures qui 

aideront les collectivités autochtones à reprendre le contrôle de la gestion à long 

terme de leurs terres; 

¶ Fournir plus dô®ducation sur les questions li®es ¨ la SIDR; 

¶ Approfondir les relations grâce à une concertation soutenue et à inclusion des 

collectivités touchées et, de manière générale, des diverses parties prenantes tout 

au long du processus dôélaboration et de mise en oeuvre de la stratégie; ces efforts 

continus de concertation devraient englober les aspects de lô®ducation, de la 

communication, de la transparence et de la collaboration et mobiliser les collectivités 

autochtones à toutes les étapes de lô®laboration et de lôexploitation du projet. 

 

Ces priorités se reflètent dans les commentaires fournis par les participants sur les options 

techniques. La section Constats clés (pages 8 à 11) présente un résumé plus détaillé des 

observations faites par les Autochtones participants. Des mémoires préparés par des 

groupes autochtones sont fournis en annexe, avec la permission des auteurs. 
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Méthodologie 

La SGDN a organisé et animé plusieurs séances et ateliers virtuels de concertation avec les 

Autochtones, qui ont été tenues de mars 2021 à mars 2022. Ces séances, auxquelles ont 

participé des collectivités, des organisations provinciales et territoriales, des conseils tribaux 

et des particuliers autochtones de tout le Canada, combinaient lô®change dôinformations et 

lô®tablissement de relations, dans le respect des protocoles de consultation autochtones. La 

méthodologie consistait en deux approches principales : 

1. Des s®ances de concertation virtuelles, ¨ raison dôune ou de plusieurs par groupe; 

2. Une réflexion et des échanges, ancrés dans le savoir traditionnel, les expériences 

vécues et les cadres et protocoles de consultation autochtones, sur les enjeux liés à 

la SIDR ainsi que sur le processus décisionnel associé, lesquels auront des 

répercussions intergénérationnelles. 

 

Les objectifs de cette approche étaient les suivants : 

¶ Créer un processus de concertation où les peuples autochtones participants 

pourraient contribuer de manière tangible à la SIDR; 

¶ Fournir lôoccasion dôapprofondir et dôexplorer la question de la gestion à long terme 

des déchets radioactifs; 

¶ Créer un dialogue et une relation directe avec la SGDN; 

¶ Discuter des questions et des décisions stratégiques associées à la gestion des 

déchets radioactifs à travers de multiples points de vue et visions du monde. 

 

Les séances de concertation avec les Autochtones comprenaient un volet de présentations 

et de questions et réponses animé par Karine Glenn, directrice de ce projet stratégique à la 

SGDN. Des membres du personnel de la SGDN ont également participé à des activités 

supplémentaires, qui portaient sur certains programmes et politiques internes, soit les 

programmes des relations avec les Autochtones et des stratégies connexes, des relations 

avec les Autochtones et de la réconciliation de même que de la Gestion adaptative 

progressive. Au sujet de la SIDR, les participants ont regardé des vid®os dôinformation et ont 

été invités à participer à un sondage ouvert. Des liens vers de la documentation écrite ont 

été fournis à certains participants, notamment pour consulter le Rapport sur les options 

techniques/Résumé pour un public non averti de la SGDN. 

 

Certaines de nos séances de concertation avec les Autochtones ont été ouvertes et 

clôturées par des aînés autochtones, qui ont prononcé une prière et des remarques sur les 

enseignements traditionnels. Lôapproche de la SGDN favorisait et encourageait un ®change 

de points de vue fondé sur les expériences vécues et les visions du monde des participants. 

Cette approche cr®ait un espace s¾r pour les participants et refl®tait lôimportance de centrer 

le processus sur les relations, une valeur interne qui est essentielle ¨ lô®tablissement dôune 

confiance et de partenariats. 

 

Les s®ances de concertation sur la SIDR visaient lô®tablissement dôun espace s¾r o½ les 

participants pourraient faire part de leurs opinions et de leurs points de vue, poser des 

questions et échanger des idées. Tous les participants ont reçu le document Règles de 

notre communauté, qui d®crit le type dôespace dô®change que nous souhaitons promouvoir 

https://plandechetsradioactifs.ca/content/pour-en-savoir-plus
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lors de nos activités de concertation. Les participants ont eu lôoccasion dôexaminer ces 

r¯gles et dôen discuter en d®tail. 

 

De plus, la SGDN sôest engag®e ¨ ne pas attribuer de commentaires ou de messages cl®s ¨ 

une personne ou à un groupe ou une organisation autochtone, à moins que les participants 

ne lui aient expressément demandé de le faire. Certaines collectivités et organisations 

autochtones ont choisi de contribuer aux recommandations de la stratégie en présentant un 

mémoire écrit. Ces mémoires sont fournis dans leur intégralité ou en partie en annexe, 

conformément à la demande/permission des auteurs. 

Qui a participé 

Un certain nombre dôorganisations, de collectivit®s, dôorganisations provinciales et 

territoriales et de conseils tribaux autochtones ont participé à une ou plusieurs de ces 

séances de concertation sur la SIDR. Les contacts avaient été établis avec les participants 

autochtones par le biais des r®seaux existants de la SGDN et avec lôaide dôun entrepreneur 

externe. Nous avons utilisé les méthodes de recrutement suivantes : 

¶ Faire conna´tre lôoccasion de participer avec lôaide dôorganisations autochtones; 

¶ Communiquer la demande de participation directement aux collectivités autochtones; 

¶ Envoyer des invitations aux repr®sentants dôorganisations autochtones qui avaient 

participé aux processus de concertation précédents; 

¶ Faire conna´tre cette possibilit® dô®changer par lôentremise des communaut®s de 

m®dias sociaux des organisations h¹tes et via @PlnDechetsRad, lôadresse officielle 

des médias sociaux de la SIDR. 

 

Au total, 26 collectivités, groupes, organisations provinciales et territoriales et conseils 

tribaux autochtones ont participé à une ou plusieurs séances de concertation sur la SIDR. 

De plus, approximativement 80 groupes, collectivités, organisations provinciales et 

territoriales et conseils tribaux autochtones ont été directement invités à participer ou à 

formuler des commentaires, mais nôont pas particip® ¨ une s®ance de concertation. 

 

Voici la liste des collectivités, des organisations et des conseils tribaux autochtones qui ont 

participé au processus de concertation ou qui ont présenté des mémoires écrits sur la 

Stratégie intégrée pour les déchets radioactifs : 

 

¶ Algonquins de Pikwakanagan, Ont. 

o Mémoire écrit 

 

¶ Assemblée des Premières Nations; Comité des Chefs sur lôenvironnement et les 

changements climatiques, ONA 

 

¶ First Nations Power Authority (FNPA), Sask. (Les déchets nucléaires au Canada : 

s®ance dôinformation et atelier, 26 janvier 2022) 

o Mémoire écrit 

 

¶ Grand Conseil du Traité n° 3, Ont. 

o Mémoire écrit 



 7 

 

¶ Métis Nation of Ontario 

o Régions 1 à 9 

o Mémoire écrit 

 

¶ Métis Nation of Saskatchewan (MNS) 

o Région du nord 1 à 3 

o R®gion de lôouest 1 à 3 

o R®gion de lôest 1 ¨ 3 

 

¶ Miôgmaweôl TpluôTaqnn (MTI), Nouveau-Brunswick 

o Amlamgog (Fort Folly) 

o Esgenoôpetitj (Burnt Church) 

o Lônui Menikuk (Indian Island) 

o Metepenagiag Miôkmaq Nation 

o Natoaganeg (Eel Ground) 

o Oinpegitjoig (Pabineau) 

o Tjipõgtõtjg (Buctouche) 

o Ugpiôganjig (Eel River Bar) 

o Elsipogtog (Big Cove) 

o Mémoire écrit 

 

¶ Wolastoqey Nation, New Brunswick (WNNB) 
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Constats clés 

Cette section résume les principaux constats qui ont été dégagés des nombreuses séances 

de concertation sur la SIDR auxquelles des Autochtones ont particip® sur une p®riode dôun 

an. Le résumé des notes prises lors de certaines séances, de même que les mémoires 

écrits présentés sont fournis en annexe. 

 

Les thèmes interreliés de la transparence, de la communication, de la concertation et de 

lôéducation sont ressortis comme les domaines les plus importants à aborder au regard de 

la SIDR et de lô®nergie nucléaire. Une concertation large, diversifiée et exhaustive, en 

particulier avec les collectivit®s susceptibles dô°tre directement touch®es, sera essentielle 

pour prendre de bonnes décisions sur cette question. Les participants ont indiqué que la 

concertation doit ®galement inclure lô®tablissement de relations soutenues avec les 

collectivit®s afin de sôassurer que nous serons en mesure de travailler ensemble ¨ lôavenir 

pour aborder les éventuels problèmes et de promouvoir une intendance intergénérationnelle. 

Le but nôest pas simplement de ç cocher la case consultation è et de passer ¨ autre chose. 

Les participants ont soulign® quôil est imp®ratif dô®tablir des relations fond®es sur la 

confiance et la transparence et dôoffrir une ®ducation qui favorise la participation au 

processus décisionnel. 

 

Les participants ont indiqu® quôils se soucient des terres traditionnelles, de 

lôenvironnement et des espaces naturels, de lô®tat de ces espaces et de la possibilit® dôy 

avoir accès. Les participants autochtones ont fait valoir le lien quôils entretiennent avec la 

terre et la relation intégrale qui existe entre la santé de la terre et la santé de leurs 

collectivit®s. La valeur quôils accordent au fait de prendre soin de lôenvironnement et de leurs 

collectivités a été le fil conducteur des séances de concertation. Les participants 

autochtones ont soulign® quôils consid¯rent que cela d®coule de leurs r¹les et 

responsabilités envers la terre, la création et les générations futures. 

 

Ils ont exprimé leur inquiétude quant à la possibilité que des installations de stockage ou de 

gestion des déchets radioactifs soient construites à proximité de leur lieu de résidence et 

quant ¨ lôimpact que cela pourrait avoir sur leur mode de vie actuel et ¨ long terme. Ils ont 

estim® quôil sera important de tenir compte des questions touchant la sûreté et lôimpact 

potentiel des installations, ainsi que de celle du transport des déchets radioactifs sur ou à 

travers les collectivités autochtones et les territoires traditionnels. 

 

Les participants ont soulign® lôimportance de consid®rer les enjeux sur le long terme lorsque 

viendra le temps de prendre des décisions, afin de favoriser une réflexion sur leur 

responsabilit® envers lôavenir et sur les r®percussions que pourraient avoir les décisions 

prises aujourdôhui sur leurs enfants et leurs petits-enfants. Ils ont estim® quôil sera essentiel 

dôint®grer cette approche aux autres processus d®cisionnels. 

 

Ils ont ®galement vu des possibilit®s dô®tablir un dialogue entre le savoir traditionnel 

autochtone et la science occidentale dans le cadre de cette réflexion à long terme, car les 

syst¯mes de connaissances autochtones sôappuient sur les principes de la responsabilité 

intergénérationnelle et de la continuité des réseaux relationnels reliant le passé, le présent 

et lôavenir, ainsi que sur la pratique de lôobservation environnementale, qui peut apporter une 
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contribution à la surveillance des changements et des impacts futurs. Les participants ont 

souligné que cela ne pourra se faire sans inclusion et les conseils des détenteurs du savoir. 

 

Au cours de nos séances de concertation, la SGDN a fourni de la documentation, 

notamment le Rapport sur les options techniques/Résumé pour un public non averti de la 

SGDN, ainsi quôune pr®sentation intitul®e Stratégie intégrée pour les déchets radioactifs 

canadiens. La présentation comprenait des vidéos telles que La façon dont les autres pays 

gèrent leurs déchets radioactifs, La façon dont les déchets sont actuellement gérés et la 

façon dont ils pourraient être gérés à long terme et La façon dont les déchets sont 

actuellement réglementés. 

 

Les participants autochtones ont relev® une s®rie de consid®rations quôils jugeaient 

importantes au regard du stockage et de la gestion des déchets de faible et moyenne 

activité. Elles sont énumérées ci-dessous : 

Constat clé 1 ï Sûreté 

La sûreté a été le thème principal de toutes les discussions. Les conditions peuvent 

changer à long terme et nous devons anticiper les risques futurs, notamment les 

catastrophes environnementales, les changements climatiques et les perturbations sociales. 

Les participants ont indiqu® quôil sera important que la strat®gie soit flexible et adaptative et 

que les diverses parties prenantes partagent la responsabilité de sa mise en oeuvre en 

prévision des défaillances possibles et de changements qui pourraient survenir dans le futur. 

Constat clé 2 ï Droits issus des traités et titre 

Les droits issus des traités et le titre autochtone, y compris lôobligation de consulter ainsi 

que le consentement libre, préalable et éclairé, ont été au premier plan de la plupart des 

s®ances de concertation avec les Autochtones. La plupart des participants ont soulign® quôil 

était important pour eux de participer, dans le cadre dôune concertation ou dôune consultation 

approfondie, ¨ lô®laboration et ¨ la mise en oeuvre de toute strat®gie ou de tout projet li® ¨ 

lô®nergie nucl®aire. 

Constat clé 3 ï Protection des terres 

Protéger les terres et limiter le plus possible lôimpact sur les terres et lôenvironnement 

naturel, y compris les perturbations sur la faune et les terres utilisées à des fins 

cérémonielles et traditionnelles. Les participants ont exprimé une préférence pour les 

options techniques qui auraient le moins dôimpact sur lôenvironnement. Ils estimaient que les 

options où les déchets sont placés sous terre ou dont les sites peuvent être restaurés ou 

recouverts de v®g®tation semblent r®pondre ¨ cette priorit® de lôimpact environnemental. 

Limiter lôimpact visuel a ®galement ®t® soulign® comme une consid®ration importante, en 

particulier par les participants qui vivent pr¯s dôautres types dôinstallations industrielles. 

  

https://radwasteplanning.ca/sites/default/files/isrw_ces_ppt_eng_may26.pdf
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Constat clé 4 ï Transport 

Le transport possible de déchets dangereux sans consultation, concertation ou notification 

à travers des territoires traditionnels a été soulevé comme un sujet de préoccupation pour 

les peuples autochtones. La s¾ret® du transport et lô®ventualit® que des d®chets soient 

transportés à travers des zones vulnérables, sans communication ni plan de gestion des 

urgences, les inqui¯tent ®norm®ment. Lôimpact potentiel sur les collectivit®s et les territoires 

traditionnels traversés a été un thème commun à toutes les séances de concertation avec 

les Autochtones. 

Constat clé 5 ï Réconciliation et partenariats 

Lôimportance dôun engagement v®ritable en faveur de la r®conciliation avec les collectivit®s 

autochtones a ®t® lôun des principaux constats d®gag®s des s®ances de concertation avec 

les Autochtones. Il est n®cessaire dô®tablir des partenariats larges, diversifi®s et 

compréhensifs pour prendre de bonnes décisions, en particulier avec les collectivités qui 

peuvent °tre directement touch®es. Lôobligation de rendre compte des probl¯mes h®rit®s et 

lôouverture ¨ lôinclusion et ¨ la collaboration avec les collectivit®s autochtones sont des 

éléments essentiels pour établir des partenariats et favoriser la réconciliation. 

 

Constat clé 6 ï Inclusion du savoir autochtone 

Lôimportance de la contribution du savoir traditionnel autochtone aux sciences 

®cologiques a ®t® lôun des principaux constats tir®s des s®ances de concertation. Les 

participants autochtones ont insisté sur le fait que cette information doit provenir des 

d®tenteurs du savoir et quôil est n®cessaire quôils participent et quôils soient inclus ¨ toutes 

les ®tapes de lô®laboration, de la mise en oeuvre et de lôexploitation du projet. Il ne sôagit pas 

dôun instrument que les promoteurs peuvent utiliser pour contourner lôinclusion de la 

collectivité ou sa contribution. 

Constat clé 7 ï Protection de lôeau 

Prot®ger les sources dôeau et limiter le plus possible lôimpact sur les sources dôeau ont ®t® 

exprimées comme des priorités par de nombreux participants à ce processus de 

concertation avec les Autochtones. La recommandation quôaucune installation et quôaucun 

site de stockage ne soit situ® pr¯s dôune source dôeau ®tait un th¯me commun. Certains 

participants se sont dits rassur®s dôentendre que les installations telles que le d®p¹t 

géologique en profondeur (DGP) seraient situées sous le niveau des eaux souterraines. 

Constat clé 8 ï Éducation 

Lô®ducation est ressortie comme un facteur cl® pour la concertation avec les collectivit®s et 

les peuples autochtones dans le processus décisionnel. Les participants ont reconnu que 

leur niveau dô®ducation sur les d®chets radioactifs, les options de stockage, la comparaison 

avec ce qui se fait ailleurs dans le monde et lôutilisation de lô®nergie nucl®aire au Canada 

était faible. Certains groupes situés dans des régions où des installations nucléaires se 

trouvent actuellement ou sont proposées avaient un niveau de connaissance plus élevé, 
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mais dans lôensemble, les diff®rents niveaux de connaissance peuvent avoir une incidence 

sur la pr®f®rence accord®e aux types dôinstallations. 

Résultat clé 9 ï Responsabilité des déchets et de la stratégie 

Les participants autochtones ont not® lôimportance de la collaboration entre les multiples 

parties prenantes et ont souligné les rôles importants que doivent jouer le gouvernement, les 

collectivit®s autochtones et lôindustrie en ce qui a trait ¨ la responsabilit® du stockage des 

déchets radioactifs et de la mise en oeuvre de la stratégie. 

Constat clé 10 ï Transparence 

La transparence et la communication ont ®t® des th¯mes partag®s par lôensemble des 

participants. Des participants ont déclaré que les producteurs de déchets doivent 

communiquer clairement les rôles et les responsabilités des différentes parties prenantes du 

domaine de lô®nergie nucl®aire. La transparence est un imp®ratif, quels que soient les 

r®sultats des recommandations sur la strat®gie, car il est dôune importance primordiale de 

clarifier les r¹les et les responsabilit®s. En outre, de nombreux participants ont soulign® quôil 

sera important de signaler le fait que des marchandises dangereuses sont transportées sur 

leurs territoires traditionnels et de communiquer les plans dôurgence de lôindustrie. 
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Résumé des séances de concertation avec les Autochtones ï 

Sujets de discussion 

Au cours des séances de concertation avec les Autochtones organisées au cours de la 

derni¯re ann®e, la SGDN a pr®sent® des ç Sujets de discussion è. Ces sujets de discussion 

portaient sur les questions suivantes : 

 

1. Quôest-ce qui est le plus important de faire correctement lors de lô®laboration dôune 

stratégie intégrée pour les déchets radioactifs du Canada? 

 

2. Quelle serait la meilleure façon de gérer à long terme les déchets de faible et de 

moyenne activité au Canada? 

a. Quel(s) type(s) dôinstallations devrions-nous utiliser? 

b. Intendance perpétuelle ou stockage? 

c. Combien dôinstallations devrions-nous construire? 

 

3. Qui devrait être responsable de la mise en oeuvre de la stratégie? 

 

Certains groupes ont choisi dôexprimer officiellement leurs commentaires et leurs 

recommandations dans des mémoires écrits, qui sont fournis en annexe. 

 

Voici un résumé des commentaires que nous avons entendus sur ces sujets de discussion 

lors des diverses séances de concertation menées avec les Autochtones à propos de la 

SIDR. Les commentaires résumés ici ne sont attribués à aucun groupe ou personne. 

Quôest-ce qui est le plus important de faire correctement lors de lô®laboration dôune strat®gie 

intégrée pour les déchets radioactifs du Canada? 

Nous avons entendu quôil est important que la concertation avec les collectivit®s 

autochtones et les titulaires de droits qui peuvent être directement touchés soit large, 

diversifiée et complète afin que les meilleures décisions possibles soient prises sur toute 

question li®e ¨ lô®nergie nucl®aire. Il est imp®ratif de garantir la s¾ret® ¨ tous les niveaux et 

dôinclure ceux qui sont touch®s de pr¯s et directement par lô®nergie nucl®aire et les d®chets 

radioactifs. La protection de la terre, de lôeau et des g®n®rations futures doit °tre au premier 

plan de toutes les discussions et décisions. 

 

Lôinclusion et le respect des divers systèmes de connaissances et des différentes visions du 

monde nous permettront de reconnaître les contributions apportées par les uns et les autres 

au moment de prendre des décisions et de créer des solutions efficaces. Les systèmes de 

connaissances autochtones englobent comme éléments la responsabilité 

intergénérationnelle et la continuité des réseaux relationnels reliant le passé, le présent et 

lôavenir. Les participants ont dit quôil est important de reconna´tre que le principe des sept 

générations ne doit pas être réduit à un pont entre nous et la septième génération qui nous 

suivra, mais doit °tre vu comme sôappliquant ¨ un continuum de g®n®rations. Nous avons 

également entendu que la science environnementale et le savoir autochtone peuvent se 

conjuguer et se compl®ter. Le savoir autochtone sôappuie depuis tr¯s longtemps sur 
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lôobservation de lôenvironnement et la surveillance des changements ¨ toutes les ®chelles, 

mais il doit être dirigé par les détenteurs du savoir. 

 

Les participants aux séances de concertation avec les Autochtones et au Sommet canadien 

sur les d®chets radioactifs de la SGDN, tenu en mars 2021, ont d®clar® quôil est important 

de centrer les expériences, les modes de connaissance et les modes de vie autochtones sur 

les connaissances individuelles. Nous devons °tre conscients du ç panautochtonisme è 

lorsque nous créons des documents, utilisons des images et menons des processus de 

concertation. Chaque Nation est différente et ne devrait pas être diluée par lôadoption dôune 

approche trop généralisatrice. Il est important de créer des relations et un dialogue avec les 

collectivités autochtones touchées afin de connaître leurs différents protocoles et de garantir 

une inclusion tangible au regard de tous les aspects de tout projet nucléaire. 

Quelle serait la meilleure façon de gérer à long terme les déchets de faible et de moyenne 

activité au Canada? 

¶ Quel(s) type(s) dôinstallations devrions-nous utiliser? 

¶ Intendance perpétuelle ou stockage? 

¶ Combien dôinstallations devrions-nous construire? 

 

Lôéducation et la sensibilisation sociale ont été relevées ensemble comme un facteur clé de 

la participation des gens ¨ un processus d®cisionnel ou de lôobtention de recommandations 

de leur part sur des options particulières. Les participants ont reconnu que le niveau de 

connaissances peut avoir un impact sur le choix dôune installation et plusieurs ont dit quôils 

ne se sentaient pas pr°ts ou nôavaient pas suffisamment de connaissances et dô®ducation 

dans les domaines de lô®nergie nucl®aire, des d®chets radioactifs et du stockage pour 

formuler une recommandation ®clair®e sur les types dôinstallations ¨ utiliser. En raison de 

leur manque dô®ducation sur les options techniques, de nombreux participants ne se 

sentaient pas prêts à donner leur avis sur celles-ci. Toutefois, les participants qui ont fait part 

de leurs réflexions et de leurs commentaires ont exprimé ce qui suit : 

 

Certains participants ont fait part de leurs r®flexions sur lôoption de la caverne rocheuse 

peu profonde. 

Cette option est considérée comme une idée intéressante qui permet de confiner et de 

maintenir en sûreté les déchets sans utiliser de compartiments ou de matériaux 

suppl®mentaires. Certains ont exprim® le besoin dôen savoir plus sur cette option et sur les 

raisons pour lesquelles elle nôest pas d®j¨ consid®r®e comme une option prioritaire ou 

optimale. Certains participants ont fait remarquer que cette option nôest pas id®ale, car elle 

est envahissante pour notre mère la Terre, tandis que dôautres lôont trouv®e id®ale, car elle 

semble s¾re, ne cr®e pas dôobstruction visuelle, ne semble pas interf®rer avec 

lôenvironnement et la faune, et perturbe peu lôenvironnement. Certains ont exprim® des 

inqui®tudes quant ¨ la s¾ret® dôune telle installation construite dans une région où se 

produisent des tremblements de terre et se sont demandé quels seraient les impacts 

possibles dôun s®isme survenant ¨ lôendroit o½ se trouve une caverne rocheuse peu 

profonde. 

 

Lors des discussions sur le monticule ouvragé de confinement certains participants ont dit 

que cette option leur paraissait valable, puisquôon y a d®j¨ recours au Canada et dans 

https://plandechetsradioactifs.ca/sites/default/files/caverne_rocheuse_peu_profonde.pdf
https://plandechetsradioactifs.ca/sites/default/files/caverne_rocheuse_peu_profonde.pdf
https://plandechetsradioactifs.ca/sites/default/files/monticule_ouvrage_de_confinement.pdf
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dôautres pays. Dôautres commentaires ont ®t® formul®s concernant le faible impact de cette 

option sur les collectivités avoisinantes, la priorité accordée à la protection de 

lôenvironnement, le faible impact visuel sur le terrain et la perception que le terrain utilis® 

serait restauré à un état plus naturel. Certains ont exprimé leur inquiétude quant à la 

possibilité que des animaux sauvages circulent sur les monticules, broutent de lôherbe 

potentiellement contamin®e et soient ensuite chass®s et consomm®s. Dôautres ont sugg®r® 

que cette option serait préférable, car elle ne serait pas située en profondeur, resterait 

accessible et permettrait aux gens de continuer à porter attention au monticule et à 

lôentretenir dans le futur. 

 

Des participants ont ajouté que tous les documents présentés étaient très techniques et 

fond®s sur la science occidentale, mais nôint®graient pas les diff®rentes visions du monde 

sur lesquelles notre ®valuation des options pourrait sôappuyer. Il est important de penser ¨ 

lôaspect humain et aux personnes qui seront touch®es par ces installations, et dôexplorer les 

effets positifs et négatifs du ou des projets. En outre, certains participants se sont dits 

préoccupés par la façon dont les contraintes de coût et de temps peuvent influencer le choix 

des installations, la qualité des matériaux utilisés, la rigueur des mesures de sûreté, la 

cr®ation de plans dôintervention dôurgence pour toutes les collectivités autochtones touchées 

(même pour le transport), ainsi que les outils et la formation sur la préparation et la mise en 

oeuvre des plans, et ont demand® que les producteurs dô®nergie nucl®aire se dotent de 

plans dôintervention dôurgence. Des participants ont aussi dit sôinqui®ter ®galement de 

lôimpact quôaurait une telle option sur les personnes travaillant dans les installations, et ont 

parlé de la nécessité de garantir la santé et la sécurité au travail ainsi que de la nécessité 

dôune assurance qui garantirait la prestation dôune aide en cas dôeffets ¨ long terme sur la 

santé. 

 

Bien que diverses opinions aient ®t® exprim®es au sujet de lôintendance perpétuelle, la 

majorit® des participants estimaient quôil sôagissait dôune meilleure option parce quôelle 

refl¯te lôapproche ax®e sur les soins, parce quôils entrevoyaient la possibilit® que les d®chets 

soient r®utilis®s ¨ lôavenir et parce que la pr®sence dôinstallations dôintendance perp®tuelle 

rappellerait aux g®n®rations futures lôimportance de produire moins de déchets. Certains 

participants ont indiqué que le stockage ne résoudrait pas le problème, estimant que cette 

méthode se résume à rendre les déchets invisibles en les abritant ou en les enterrant 

profond®ment dans le sol. Lôintendance perpétuelle a été perçue comme plus réaliste dans 

la mesure o½ elle ne pr®tend pas que les d®chets vont ç sôen aller è. Des participants ont 

indiqu® que la r®alit® est que les d®chets se trouvent sur la Terre m¯re, quôils soient enterr®s 

profondément ou non, et que de maintenir les déchets en surface permettrait de nous 

rappeler des conséquences de nos choix en tant que société et nous inciterait à réduire 

notre production de d®chets pour ne pas avoir ¨ continuer ¨ sôoccuper de ces probl¯mes. 

 

Toutefois, certains participants estimaient que cette solution ne faisait que léguer le 

probl¯me de la gestion des d®chets radioactifs aux g®n®rations futures et quôil y avait un 

risque quôil soit oubli® ou mal g®r®. Des participants ont parl® de la responsabilité que nous 

avons envers les sept prochaines g®n®rations et du fait que lôintendance perp®tuelle ferait 

porter ¨ la population future la responsabilit® des d®chets produits aujourdôhui. Ils ont dit quôil 

serait préférable de ne pas remettre à plus tard le probl¯me en supposant quôil y aura une 

meilleure solution dans le futur, et que nous devrions utiliser les ressources actuelles pour 

trouver des moyens appropriés de stocker les déchets dès maintenant. 

https://plandechetsradioactifs.ca/sites/default/files/intetndance_perpetuelle.pdf
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Nous avons entendu que puisque les déchets sont produits autour de collectivités 

autochtones, ces collectivit®s devraient diriger les conversations sur lôintendance des terres. 

Les collectivités autochtones possèdent un savoir traditionnel et devraient avoir la première 

voix au chapitre concernant toute construction qui perturberait la terre, menacerait les 

sources dôeau et aurait un impact sur les usages traditionnels. Des r¹les doivent °tre cr®®s 

et int®gr®s pour les g®n®rations futures afin dôassurer la continuit® et de surveiller le 

transport des déchets, et il faut sôassurer que les avantages ®conomiques sont partag®s 

avec la ou les collectivités locales consentantes. Certains estimaient que cette approche 

correspond ¨ lôintendance perp®tuelle. 

 

Les participants en faveur de la centralisation ont mentionné comme raisons de préférer 

cette approche quôelle aurait un moins grand impact sur les terres, lôenvironnement et la 

faune, que sa gestion logistique serait plus facile et quôelle permettrait des ®conomies. 

Dôautres ont dit quôil serait pr®f®rable de garder les d®chets pr¯s de lôendroit o½ ils sont 

produits plutôt que de les déplacer ou de les entreposer dans un endroit éloigné ou dans 

une zone vierge où il faudrait construire de nouvelles infrastructures. Les considérations 

relatives à la centralisation par rapport ¨ la d®centralisation comprennent lôimpact du 

transport des déchets dangereux sur les terres traditionnelles, la réduction des coûts et la 

réduction des émissions de carbone. 

 

Les participants qui ®taient en faveur dôune d®centralisation ont cité des raisons telles que le 

fait de ne pas accabler une r®gion ou une collectivit® en particulier, lô®quit® et la justice 

environnementale et la r®duction des risques associ®s au transport. Dôautres consid®rations 

li®es ¨ lôemplacement ont ®t® soulev®es par les participants, notamment la nécessité de 

situer les installations plus loin des villes et des collectivités autochtones. 

 

Des participants ont dit quôil est important de tenir compte des conditions uniques du 

Canada lorsque nous envisageons une approche standard de stockage. Nous avons 

entendu que le Nouveau-Brunswick ne devrait pas être considéré comme un bon 

emplacement pour le stockage des d®chets nucl®aires, car la r®gion nôest pas 

g®ologiquement stable. Nous avons entendu que les rapports dôanalyse comparative fournis 

portaient sur petits pays par rapport au Canada, et les participants se sont demandé 

comment les installations proposées fonctionneraient ici. Il a également été mentionné que 

le climat froid et la possibilité de dommages causés par des catastrophes naturelles 

devraient influencer les décisions canadiennes relatives aux installations et aux options 

possibles. 

 

Lôimpact sur les terres et lôenvironnement doit être une considération prioritaire lorsque 

lôon r®fl®chit ¨ tout projet et ¨ la mise en oeuvre de la Stratégie. La plupart des participants 

avec lesquels nous avons échangé ont cité la protection des terres comme étant la plus 

haute des priorit®s. Ils ont insist® sur le fait que nous devons garantir que le projet nôaura 

pas dôimpact négatif sur les habitats écologiques et instaurer des pratiques de restauration 

pour les sites qui peuvent °tre ramen®s ¨ leur ®tat naturel. Les sources dôeau doivent °tre 

®vit®es et lôoc®an ne doit pas °tre consid®r® comme une option valable pour la mise en 

oeuvre de projets nucl®aires ou pour lôentreposage ou le stockage de mati¯res nucl®aires, 

aujourdôhui ou ¨ lôavenir. 
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Nous avons entendu quôil est difficile de se faire une id®e mentale de la dur®e de vie des 

matériaux radioactifs, qui est de plus de 300 ans, et de la viabilité des installations choisies 

aujourdôhui. Les consid®rations ¨ long terme doivent tenir compte de lô®volution de notre 

environnement dans le contexte des changements climatiques. Il y a de nombreuses 

années, nous ne pensions pas aux effets que nous observons maintenant au Nunavut ï à 

quoi cette région ressemblera-t-elle dans de nombreuses années? Nous devons tenir 

compte des nombreuses générations qui nous suivront et intégrer le savoir traditionnel 

autochtone pour préparer les jeunes si lôintendance perp®tuelle est envisag®e comme 

option. Il sera important de faire preuve dôinnovation et de souplesse, dôencourager de 

mani¯re soutenue la recherche et de tenir compte des r®percussions que dô®ventuelles 

catastrophes naturelles pourraient avoir sur les sites de stockage. 

 

Afin de déterminer la meilleure option, des participants ont indiqué que nous devons faire en 

sorte quôune surveillance environnementale soit en place, en particulier pour ce qui est de 

lôeau et de la qualit® de lôeau. Si aucune mesure nôest prise pour surveiller activement les 

changements subis par lôeau, le sol et les plantes, nos ressources pourraient subir des 

dommages permanents. 

 

Nous avons entendu que les impacts sociaux devraient être pris en compte lors du choix de 

lôemplacement des installations. Si une collectivit® est pr°te ¨ accueillir une installation, ¨ 

quoi ressemblerait-elle si elle était située dans la réserve? Le projet apporterait-il 

suffisamment de retombées économiques et de postes spécialisés pour avoir un impact 

positif et compenser les éventuelles répercussions environnementales? Quelles mesures 

seraient prises ï si le projet est mis en oeuvre dans une réserve ï pour favoriser lôinclusion, 

la communication avec ceux qui y vivent, leur protection, etc. 

Qui devrait être responsable de la mise en oeuvre de la Stratégie? 

Les discussions tenues pour déterminer qui devrait être responsable de la mise en oeuvre 

de la Stratégie ont suscit® de nombreuses r®flexions et opinions sur lôimportance de la 

collaboration entre les multiples intervenants et ont mis en évidence les rôles importants que 

doivent jouer les gouvernements fédéral et provinciaux, les administrations municipales, les 

collectivités/titulaires de droits autochtones et les producteurs de déchets nucléaires. 

Plusieurs participants ont ®galement jug® que la SGDN devrait °tre lôorganisation 

responsable de la mise en oeuvre de la SIDR. La mise en oeuvre nôest pas seulement une 

question de responsabilité, mais aussi de participation. 

 

Les groupes et collectivités autochtones sont des titulaires de droits et non des parties 

prenantes. La r®f®rence aux parties prenantes concerne les gouvernements, lôindustrie et 

les producteurs de d®chets, de m°me que les collectivit®s municipales locales. Côest 

pourquoi il est impératif de veiller à ce que les peuples autochtones participent à la mise en 

oeuvre de la strat®gie, au m°me titre que les autres acteurs de lôindustrie ainsi quô¨ tout 

projet connexe en cours de planification ou dôexploitation. 

 

Lôimportance de soutenir dans la dur®e la concertation, la communication, la 

transparence et la responsabilité a été évoquée par tous les participants. Pour tout 

processus de concertation, il est essentiel de soutenir dans le temps un dialogue et des 

m®canismes de r®troaction efficaces, et lôindustrie doit avoir la volont® dô®couter et dô°tre 
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ouverte aux nouvelles idées et approches découlant de la collaboration avec les collectivités 

autochtones. Côest une n®cessit® pour favoriser les partenariats et la r®conciliation. Les 

participants ont ®galement reconnu que la participation dôun plus grand nombre de parties 

prenantes alourdirait le processus parce que les divers intervenants constitueraient des 

contrepoids les uns pour les autres, mais estimaient quôil en r®sulterait un outil plus robuste 

de mise en oeuvre. 

 

Ils ont indiqu® quôil sera important de solliciter lôavis des experts et de lôindustrie, mais tout 

aussi important de dialoguer avec les collectivités autochtones lors de la création et de la 

mise en oeuvre de tout éventuel site de stockage à long terme. Les collectivités autochtones 

des régions hôtes potentielles doivent participer à chaque étape de tout projet nucléaire, 

côest-à-dire à son élaboration, à sa construction, à son exploitation et à sa surveillance, peu 

importe lôenvergure du projet. 

 

Il a ®galement ®t® sugg®r® quôune nouvelle entit® dô£tat soit cr®®e pour superviser lôindustrie 

nucléaire croissante, surveiller les nouveaux sites découlant de la mise en oeuvre de la 

Stratégie et travailler avec les producteurs en vue de faire respecter les exigences de sûreté 

et la réglementation. La mise en oeuvre doit être axée sur les détails, la protection de 

lôenvironnement, la protection des personnes et une véritable consultation des collectivités 

touchées. 

 

Les types dôactivit®s qui favoriseraient lôéducation et la communication sur les enjeux liés 

à la stratégie incluraient la tenue régulière de rencontres avec les collectivités pour 

transmettre lôinformation pertinente sur ce qui se passe sur le ou les sites nucl®aires cr®®s, 

une liaison permanente avec les collectivit®s ou la contribution dôanalystes des politiques se 

rapportant ¨ lôindustrie nucl®aire, des mises ¨ jour internes et externes sur les travaux 

effectués sur les territoires traditionnels, y compris en ce qui concerne la participation de la 

collectivité, et la tenue de séances de concertation supplémentaires pour les jeunes et les 

aînés autochtones. Des participants ont également suggéré de collaborer avec les 

collectivités autochtones pour la mise en oeuvre de la surveillance, de soutenir 

lôautod®termination et lôautonomie gouvernementale en travaillant avec les groupes existants 

dirigés par des Autochtones qui ont les capacit®s voulues et dôaider ¨ renforcer ces 

capacit®s lorsquôelles nôexistent pas. Nous devons ®galement faire en sorte que les 

collectivités métisses dirigent le processus de concertation qui concerne leurs collectivités et 

leurs citoyens et quôelles jouent un rôle dans la mise en oeuvre de la Stratégie. 

 

Les participants ont indiqu® quôil est important de faire preuve de transparence relativement 

aux travaux effectu®s, ¨ toute lôinformation connexe et aux dangers potentiels des projets, et 

dôidentifier toutes les parties prenantes concern®es, depuis lôindustrie nucl®aire jusquôau 

gouvernement. Cela fait partie de lô®ducation qui doit °tre fournie pour que les collectivit®s 

autochtones puissent apporter leur contribution et aider à orienter la mise en oeuvre. 

 

La responsabilité ¨ lô®gard des probl¯mes h®rit®s du pass® et des pr®occupations actuelles 

ou des impacts n®gatifs ®ventuels doit °tre une priorit® pour lôindustrie nucl®aire. Certains 

participants ont suggéré que soit créé un comité de surveillance de la mise en oeuvre de la 

Stratégie, qui devrait inclure des représentants des peuples autochtones et des parties 

prenantes. Si un tel comité est créé, toutes les parties se tiendront mutuellement 

responsables, et il serait préférable que le comité soit sans but lucratif et non partisan. 
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La concertation a été un thème majeur des discussions sur la mise en oeuvre de la 

strat®gie. Les participants autochtones ont soulign® lôimportance de travailler ®troitement 

avec les parties prenantes de lôindustrie et ont insist® sur la n®cessit® dôune concertation 

permanente assurée par des boucles de rétroaction et un dialogue ouvert avec les 

collectivités autochtones. Ils ont indiqué que les tables rondes, les ateliers et les 

conversations entre les multiples parties prenantes sont des formes de concertation qui 

peuvent faciliter le dialogue. 

 

Un autre thème commun soulevé lors des discussions fut celui de la justice 

environnementale. Lôhistoire de la justice environnementale au Canada, ou du racisme 

environnemental, et les torts causés aux collectivités autochtones et aux terres 

traditionnelles sont de mieux en mieux connus. Des participants ont dit que les territoires 

désignés des réserves au Canada représentent moins de 2 % de la superficie de terres du 

pays, mais que les projets de développement et industriels visent souvent ces régions, 

polluant des ressources précieuses essentielles à la santé, à la sécurité et aux pratiques 

traditionnelles des Autochtones. Cela doit être reconnu et ne doit pas se produire avec 

lôindustrie nucléaire. Les conséquences pour les collectivités autochtones pourraient être 

graves et la sécurité de notre population et des générations futures doit être la plus haute 

des priorités. Nous avons également entendu que les lois autochtones en matière 

dôenvironnement et de consultation doivent °tre reconnues et respect®es sur les territoires 

des Nations autochtones. 

Commentaires sur les parties prenantes 

Les participants ont clairement indiqué le gouvernement fédéral et les administrations 

locales doivent participer à la mise en oeuvre de la SIDR : le gouvernement fédéral pour 

assurer une surveillance nationale et les administrations locales puisquôelles connaissent 

mieux leur région que les fonctionnaires provinciaux ou fédéraux. Les administrations 

locales doivent veiller ¨ ce quôune collaboration ad®quate soit ®tablie avec leurs ®lecteurs et 

les collectivités autochtones. 

 

Certains participants autochtones ont ®galement indiqu® quôil ®tait n®cessaire que la 

Commission canadienne de sûreté nucléaire prenne lôinitiative relativement aux 

questions dôemballage et dôentreposage, car côest elle qui doit veiller ¨ ce que les d®chets 

soient gérés et entreposés correctement. De plus, il a été reconnu que puisque les 

producteurs dô®nergie nucl®aire paient pour la recherche, celle-ci devrait être soutenue par 

les gouvernements f®d®ral et provinciaux afin de sôassurer quôelle est r®alis®e par des 

groupes fiables. Les participants ont mentionné que la recherche pourrait permettre de 

trouver de nouvelles façons de recycler les déchets nucléaires. 

 

Sôappuyant sur les principes du ç pollueur-payeur è, un certain nombre de participants ont dit 

estimer que les producteurs de déchets doivent assumer une plus grande responsabilité 

au regard de la SIDR, en plus de couvrir les coûts de stockage et de gestion des déchets. 

De plus, certains participants ont indiqu® quôune partie des co¾ts associ®s au stockage 

pourraient ®galement °tre assum®e par les gros consommateurs dô®nergie. Dans le m°me 

temps, il a ®t® not® quôil serait important que lôorganisme directeur soit ind®pendant des 
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producteurs de déchets et de veiller à ce que la relation entre ces deux groupes ne devienne 

pas trop étroite. 

 

Nous avons ®galement entendu dire quôil est important que lôindustrie nucl®aire sôefforce 

dô®tablir des relations avec les collectivit®s autochtones pour que les probl¯mes ®mergents 

soient adéquatement traités et pour favoriser une intendance intergénérationnelle. Des 

participants ont dit que prendre le temps quôil faut pour b©tir et entretenir des relations, la 

confiance et la coopération sur une base continue et que promouvoir la longévité, la 

communication et la transparence afin de r®soudre les probl¯mes et dôoutiller les 

générations futures pour bien gérer les projets favorisera la réconciliation. 
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Annexe A ï Mémoire présenté par les Algonquins de 

Pikwakanagan sur la Stratégie intégrée pour les déchets 

radioactifs le 4 octobre 2021 
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Annexe B ï Mémoire présenté par la Métis Nation of Ontario 

sur la Stratégie intégrée pour les déchets radioactifs le 21 

octobre 2021 

Background  

The Nuclear Waste Management Organization is an independent not-for-profit organization 

ŜǎǘŀōƭƛǎƘŜŘ ƛƴ нллн ōȅ /ŀƴŀŘŀΩǎ ƴǳŎƭŜŀǊ ŜƭŜŎǘǊƛŎƛǘȅ ǇǊƻŘǳŎŜǊǎ ǘƻ ƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ŀ ƭƻƴƎ-term disposal 

ǎǘǊŀǘŜƎȅ ŦƻǊ /ŀƴŀŘŀΩǎ ƘƛƎƘ-level radioactive waste. In 2020, the NWMO was tasked with also leading 

ǘƘŜ ŘŜǾŜƭƻǇƳŜƴǘ ƻŦ ŀ ƴŜǿ ǎǘǊŀǘŜƎȅ ǘƻ ǎŀŦŜƭȅ ƳŀƴŀƎŜ /ŀƴŀŘŀΩǎ ƭƻǿ ŀƴŘ ƛƴǘŜǊƳŜŘƛŀǘŜ-level wastes. 

High-level waste is produced in the reprocessing of spent nuclear fuel, requiring careful 

management over the very long term. In comparison to high-level wastes, intermediate and low-

level wastes are much less threatening to human health and relatively short-lived, requiring isolation 

for only several hundred years rather than thousand. However, 97% of waste produced is classified 

as low or intermediate presenting challenges of volume. Low-level waste can consist of a variety of 

industrial items including mops, rags, cloths, clothing and soils while intermediate typically includes 

ƳŀǘŜǊƛŀƭǎ ŦƻǳƴŘ ƛƴ ǊŜŀŎǘƻǊ ǎȅǎǘŜƳǎ ǎǳŎƘ ŀǎ ǊŜǎƛƴǎΣ ŦƛƭǘŜǊǎ ŀƴŘ ŎƻƳǇƻƴŜƴǘǎΦ ¢ƘŜ b²ahΩǎ ŦƛǊǎǘ ǎǘŜǇ ƛƴ 

developing its strategy for the management of low and intermediate-level wastes is engaging with 

the public on the topic. Through this engagement, the NWMO will identify the preferred approach to 

ƳŀƴŀƎƛƴƎ /ŀƴŀŘŀΩǎ ƭƻǿ ŀƴŘ ƛƴǘŜǊƳŜŘƛŀǘŜ-level waste.    

  

Primary Objectives 

{ŜǾŜƴ ƻƴƭƛƴŜ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜǎǎƛƻƴǎ ǿŜǊŜ ǎŎƘŜŘǳƭŜŘ ŦƻǊ ǘƘŜ aŜǘƛǎ bŀǘƛƻƴ ƻŦ hƴǘŀǊƛƻΩǎ ƴƛƴŜ ǊŜƎƛƻƴŀƭ 

Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳƛǘǘŜŜǎ ǘƻ ǇǊƻǾƛŘŜ ǘƘŜƛǊ ƛƴǇǳǘ ƻƴ ǘƘŜ ǎǘǊŀǘŜƎȅ ŦƻǊ ƳŀƴŀƎƛƴƎ /ŀƴŀŘŀΩǎ ƭƻǿ ŀƴŘ 

intermediate level waste. Across the seven sessions, two main objectives were identified by the RCCs 

for the implementation of the strategy.  

Safety: The safety of the public and environment was a primary concern across all regions. Waste 

transportation and facility design were the two primary focuses for this topic and further discussion 

is recommended to allow for informed decision making. Attendees suggested that transportation 

should be minimized to reduce greenhouse gas emissions and risk of error. While waste should be 

disposed of in a smaller number of secure facilities, preferably away from water, to maximize safety.  

Engagement: The RCCs valued the opportunity to provide their input in the development of the 

strategy and emphasized the importance of continued engagement. Attendees recommended a 

transparent process which makes stakeholder willingness imperative and allows for their continued 

ƛƴǾƻƭǾŜƳŜƴǘ ǘƘǊƻǳƎƘƻǳǘ ǘƘŜ ǎǘǊŀǘŜƎȅΩǎ ŘŜǾŜƭƻǇƳŜƴǘΦ  

Facility Design 

During each session, attendees were asked whether they preferred a strategy which involves a 

greater number of storage facilities in close proximity to the waste producing sites or fewer 

centrally-located facilities. The RCCs generally favoured a single or small number of facilities in order 

to reduce the risk of error and minimize the amount of land contaminated. A number of attendees 

believed that the fairest way to select these sites was through the Implementation of a volunteer-

based community selection process which was employed in the high-level waste strategy. The 

Region 7 Consultation Committee added that the chosen site/s would be preferably located away 
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from water while other regions suggested the chosen community be one which has benefitted from 

and has less aversion to the nuclear industry.  

While most attendees generally supported fewer storage facilities, there was also a conflicting desire 

to minimize waste transportation as much as possible. This sentiment was attributed to a number of 

concerns including the greenhouse emissions resulting from transport, the perceived threat to the 

environment and public as well as the restrictive capacity and condition of roadways. A more 

detailed analysis of the pros and cons of each option would likely be necessary for participants to 

make an informed decision between the tradeoffs of each desired option. 

When discussing facility design, the RCCs generally preferred Deep Geological Repositories for 

storing intermediate and sometimes low-level waste. The DGR was favoured for its isolation from 

the external environment and its modern design. Many attendees also saw the potential to minimize 

cost and risk by including intermediate and low-level waste within the proposed high-level facility. A 

suggestion unique to the Region 2 Consultation Committee was the conversion of suitable closed 

mines to nuclear waste storage facilities. For future consultation on this topic, a more in-depth 

discussion on alternative storage options would be effective in ensuring attendees are capable of 

making an informed decision. In comparison to other potential storage facilities, the general 

ƪƴƻǿƭŜŘƎŜ ŀƴŘ ŦŀƳƛƭƛŀǊƛǘȅ ǿƛǘƘ 5Dwǎ ƛǎ ŦŀǊ ƎǊŜŀǘŜǊ ŀƳƻƴƎ ǘƘŜ abhΩǎ w//ǎ ŘǳŜ ǘƻ ƻƴƎƻƛƴƎ 

consultation on the DGR project.  

Implementation 

When discussing the preferred implementation of this strategy, the RCCs often expressed their 

satisfaction towaǊŘǎ ǘƘŜ b²ahΩǎ ƛƳǇƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻŦ !ŘŀǇǘƛǾŜ tƘŀǎŜŘ aŀƴŀƎŜƳŜƴǘΦ !ƴ 

ƛƴŘŜǇŜƴŘŜƴǘ ōƻŘȅ ŦǳƴŘŜŘ ōȅ /ŀƴŀŘŀΩǎ ŜƴŜǊƎȅ ǇǊƻŘǳŎŜǊǎ ǿƛǘƘ ƻǾŜǊǎƛƎƘǘ ōȅ ǘƘŜ ŎǊƻǿƴ ǿŀǎ ƻŦǘŜƴ 

favoured for the implementation of this project and the creation of a new body was generally seen 

as redundant. The crux of this trust in implementing the strategy was the continued consultation 

with indigenous and other stakeholders as the strategy develops. Collaboration and information 

sharing with other waste producing nations was also viewed positively, omitting the disposal of 

international waste within Canada. It was also recommended that the strategy remain adaptable 

and open to reevaluation over time.     

Next Steps 

The introductory management of low and intermediate-level waste strategy sessions with the MNO 

w//ǎ ǿŜǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ƛƴ ŜǎǘŀōƭƛǎƘƛƴƎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǘƻǇƛŎǎ ƻŦ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ ŀƴŘ ƻōƧŜŎǘƛǾŜǎ ŦƻǊ ǘƘŜ ǎǘǊŀǘŜƎȅΩǎ 

development. For future engagement, the MNO LRC recommends a focused discussion of potential 

disposal facility design options and a cost benefit analysis for reducing the number of facilities or 

transportation vehicles. These focused discussions would allow the committees to more effectively 

evaluate these topics and make informed decisions. There was interest expressed during these 

sessions to include the broader Metis and youth perspective through follow-up meetings and 

information sessions. 
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Annexe C ï Mémoire présenté par la Première Nation de 

Kebaowek sur la Stratégie intégrée pour les déchets radioactifs 

le 10 décembre 2021 
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Annexe D ï Mémoire présenté par le Grand Conseil du Traité 3 

sur la Stratégie intégrée pour les déchets radioactifs le 30 

décembre 2021 
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Annexe E ï Mémoire présenté par la First Nations Power 

Authority sur la Stratégie intégrée pour les déchets radioactifs 

le 11 avril 2021 (Séance de concertation tenue le 

26 janvier 2022) 
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